
DÉCISION DU PRÉSIDENT 
 

RAPPELS AU RÈGLEMENT AU SUJET DES DÉCLARATIONS DE 
SÉNATEURS ET LA PÉRIODE DES QUESTIONS 

 
 
 
 
 Honorables sénateurs,  
 
 Le 12 février, après la période des questions, le sénateur Cordy a invoqué le 
Règlement pour contester le bien-fondé d’une remarque faite par un autre sénateur durant 
la séance précédente, pendant qu’elle prenait la parole au cours des déclarations de 
sénateurs. Plus tard au cours du mois, soit le 26 février, le sénateur Fraser a invoqué le 
Règlement au sujet de commentaires faits par le leader du gouvernement au Sénat durant 
la période des questions ce jour-là. Cette décision porte sur ces deux rappels au 
Règlement. 
  
 Même si le Président est habilité, en vertu de l’article 18(1) du Règlement, à 
intervenir pour rétablir l’ordre, la tradition veut que les sénateurs eux-mêmes fassent en 
sorte de maintenir l’ordre. Dans les faits, le Sénat s’autoréglemente, dans une grande 
mesure, et les Présidents tentent de ne pas trop intervenir.   
 
 J’ai examiné les deux incidents tels qu’il en est rendu compte dans les Débats. Les 
mots employés semblent s’inscrire dans les limites des échanges normaux dans un 
organisme parlementaire.  
 
 Même si les commentaires comme tels n’étaient pas irrecevables, j’invite tous les 
honorables sénateurs à bien réfléchir à la façon de formuler leurs observations afin 
d’éviter toute offense inutile. Nous devons toujours veiller à ne pas laisser aucun désordre 
s’installer dans nos délibérations.   


